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Quôbee, 1er mars 1807.

Monsieur le President, *
et Messieurs les Membres de l’Union 8t-Joseph,

Nous désirons attirer l’attention de la Société sur les suggestions sui- 
dîSîftôurs “°U8 n0US l'oeonna,88onB lc droit do soumettre on notre qualité

1° II. existe dans nos règlements, une lacune qui devrait disparaître 
complètement, et qui existe malheureusement déjà depuis trop longtemps. 
11 est dit q ue tout service rendu, par un officier quelconque, tX notre Société, 
ost rémunéré au moyen d’une indemnité, que les membres votent iX oeux-ci 
a 1 expiration de chaque année.
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rlon^SM
membre remplissant une charge quelconque, en basant le salaire sur la 
somme douvrngc que cos officiers ont tX accomplir: de cette manière l’inté- 
rot et le dévouement que ceux-ci porteront iX la Société so trouvera récom
pensé suivant son mérite, et ils ne seront pas iX la merci des membres', qui, à % 
la lin do chaque anuce, leur votent ou ont le droit de ne pas leur voter, une 
petiti' indopinité qui ne paie pas le quart de ce qu’ils ont gagné.

Nous-croyons, messieurs, qu’il y va non seulement de l’intérêt mais 
aussi çjo l’honneur do la Société.

2° Nous constatons avec regret que bon nombre de nouveaux membres 
negligent Jo paiement demurs contributions, grflicc aux conditions libérales 
que la Société veut bien lotir accorder.
.. Et bien, messieurs, «jfi état do chose devrait cesser d’exister dans l’in- 
tért't de notre associationXNotro intention ost de suggérer aux membres, 
qu un délai d un mois seulement soit accordé à tout nouveau membre pour 
le paiement de ses contributions, après ce terme tout nouveau membre, 
n ayant pas paye ses ai rot-ages, sera déclaré suspendttfot en conséquence 
n aura pas le droit à la participation dos secours accordés par la Société; 
ce qui n empoche pas que ceux-ci seront oneo*re membres et deviendront on 
regie au fur et a mesure que Ipurs arrérages seront payés, 

les vieux membres: 
regarde le paiement
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8° Un mot pour 
la Société en ce qui ceux-ci semblent aussi abuser de 

des contributions.

«. r .Baasfs «ïr&teasÆ , •
vir ae tous le» moyens légaui autorisé» par la loi. pour faire payer ces 

ces retardataires, ce qui nous éviterait d’avoir toujours dans nos livres un 
tant considérable d’arrérages en permanence.

4° Nous attirons l’attention des membres, sur lii fait que lions los ran- 
montanu'|les7Ôo00° l,1ntréu dans J’wl de l'association ppur le

vautpMauJouraîuice0 «uu^slmtcilc a porduo<1o in valeur

Messieurs, notre intention n'est pas de vous imposer 
cos remarques, mais nous faisons appui tX votre géuérosi 
sens pour nous prêter mains fortes dans l’accomp.issemen 
demandes.

j Nous désirons fortement que le comi.é s’occupe de.la otioséflfimédlate- 
<ment,et de notre côté nous nous occuperons do savoir, iX chaque séance, où 
jen est rendu le comité avec cos suggestions.

De plus, nous désirons que copie; des présentes suggestions, soit irtipri- 
distrlbue aux membres en même temps que le rapport annuel

la réalisation de 
t6*t tV votre bon 
itr de ces justes

7 mé et 
pour être étudiées.

'"mJ. A. MAttOEAU, 
JÜS. MOliEL,

Auditeurs.
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